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(54) Engin de travaux publics

(57) Un engin de travaux publics (1), du type char-
geur excavateur ou pelle, comporte :

♦ un châssis (2),
♦ une tourelle (5) montée sur le châssis (2),
♦ un bras articulé (10) comprenant :

◊ une flèche (11) articulée par rapport à
la tourelle (5),

◊ au moins un segment (12, 13) dont un
est articulé par rapport à la flèche (11).

Les mouvements de la flèche (11) par rapport à la
tourelle (5) sont commandés par l'actionnement simul-
tané de deux vérins (20, 21) articulés par rapport à la
tourelle (5) et à la flèche (11) au niveau d'axes d'attache,
et dans lequel les deux vérins (20, 21) comportent :

♦ un axe d'attache commun (23) sur la tourelle ou sur
la flèche (11) ; et

♦ deux axes d'attache décalés (25, 26) sur la flèche
ou sur la tourelle (5).



EP 1 245 739 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] L'invention se rattache au domaine des engins
de travaux publics. Elle concerne plus particulièrement
les engins comportant un bras articulé. Elle vise un per-
fectionnement à ce type d'engin, qui permet de mettre
à profit une grande amplitude de mouvements du bras.

Techniques antérieures

[0002] De façon connue, les engins de travaux pu-
blics du type chargeur excavateur ou élévateur, com-
prennent un châssis sur lequel est montée une tourelle.
Cette tourelle reçoit un bras articulé à l'extrémité duquel
est mis en place l'outil de travail. Cet outil de travail peut
être soit un godet, soit une benne chargeuse, en fonc-
tion du type d'utilisation. Généralement, le bras articulé
comprend plusieurs segments articulés les uns par rap-
port aux autres. Le premier segment relié à la tourelle
et généralement appelée « flèche ». En fonction de la
configuration du bras, celui-ci peut comporter un ou
deux segments supplémentaires.
[0003] De façon connue, les mouvements relatifs des
différents segments du bras entre eux et par rapport à
la tourelle sont commandés par l'actionnement de vé-
rins. L'alimentation de chacun de ces vérins permet de
modifier l'inclinaison relative des segments entre eux.
[0004] Dans les engins polyvalents, par exemple les
chargeurs-excavateurs, le bras peut être amené à avoir
un débattement important pour permettre à l'outil de tra-
vail de se déplacer à l'intérieur d'un volume le plus large
possible. En effet, lorsque l'engin exerce la fonction
d'excavateur, il peut être utilisé pour creuser profondé-
ment, pratiquement à l'aplomb du châssis. A l'inverse,
lorsque le même engin est utilisé en chargeur, il peut
être amené à soulever les charges relativement haut par
exemple pour les déposer dans un camion d'évacua-
tion.
[0005] On conçoit que les vérins qui commandent l'in-
clinaison des différents segments du bras articulé, et de
la flèche elle-même par rapport à la tourelle, doivent être
dimensionnés et positionnés pour assurer des efforts
suffisants, quelle que soit la position et la configuration
du bras de travail.
[0006] De nombreuses solutions ont été proposées
pour assurer le mouvement de la flèche du bras au
moyen d'au moins un vérin qui permet d'atteindre toutes
les positions dans la plage d'inclinaison souhaitée.
[0007] Une telle solution a notamment été décrite
dans le document FR-2.532.671. L'engin décrit dans ce
document comprend un ensemble de deux bielles arti-
culées l'une par rapport à l'autre, et formant, avec la tou-
relle et la flèche sur lesquelles elles sont articulées, un
parallélogramme déformable. Un vérin assure le dépla-
cement d'un des sommets du parallélogramme. Ce
mouvement est ensuite transmis à la flèche, par les

deux bielles. Cette configuration permet d'assurer un
grand débattement de la flèche, avec un niveau d'effort
exercé par le vérin, qui varie relativement peu sur toute
la plage d'inclinaison de la flèche. Bien qu'elle donne
tout à fait satisfaction au point de vue technique, cette
solution présente néanmoins les inconvénients de né-
cessiter un nombre important de pièces mécaniques qui
augmente son prix de revient.
[0008] En outre, le mécanisme de parallélogramme
occupe un espace important à côté de la cabine, ce qui
diminue le champ de vision du conducteur.
[0009] Le document US- 3.900.113 présente un engin
de travaux publics avec une structure comportant un
châssis, une tourelle montée sur le châssis, un bras ar-
ticulé par rapport à la tourelle. Les mouvements de la
flèche par rapport à la tourelle sont commandés par l'ac-
tionnement de deux vérins. Le premier vérin est fixé à
la flèche par un premier axe d'attache. Ce premier vérin
est fixé à la structure par un deuxième axe d'attache. Le
deuxième vérin est fixé à la flèche par un premier axe
d'attache. Ce même deuxième vérin est fixé à la struc-
ture par un deuxième axe d'attache.
[0010] Les axes d'attache et l'axe de pivotement de
la flèche constituent les sommets d'un premier triangle
déformable, et les axes d'attache et l'axe de pivotement
de la flèche constituent les sommets d'un deuxième
triangle déformable. Ainsi, les deux vérins comportent
deux axes d'attache décalés qui sont positionnés sur la
flèche et sur la tourelle.
[0011] Le document US- 4.218.171 décrit un engin de
travaux publics comportant un châssis, une tourelle
montée sur le châssis, un bras articulé comprenant une
flèche articulée par rapport à la tourelle, et un segment
articulé par rapport à la flèche. Les mouvements de la
flèche et du segment par rapport à la tourelle sont com-
mandés par l'actionnement de deux vérins articulés par
rapport à la tourelle et par rapport au segment au niveau
d'axes d'attache.
[0012] Dans le premier mode de réalisation, les deux
vérins comportent un axe d'attache commun sur la tou-
relle et deux axes d'attache décalés sur le segment.
Dans le deuxième mode de réalisation, les deux vérins
comportent un axe d'attache commun sur le segment et
deux axes d'attache décalés sur la tourelle. Ainsi, les
deux vérins comportent deux axes d'attache décalés ou
un axe d'attache commun qui sont positionnés non pas
sur la flèche, mais sur le segment.
[0013] Un problème que se propose de résoudre l'in-
vention est celui de fournir un mécanisme simple qui
autorise un grand débattement de la flèche sans aug-
menter trop fortement le niveau d'efforts maximum que
doivent exercer les vérins sur toute la plage d'amplitude
d'inclinaison de la flèche. En effet, le niveau maximum
d'efforts conditionne le dimensionnement des vérins à
utiliser, et donc en partie le prix de revient de l'engin.
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Exposé de l'invention

[0014] L'invention concerne un engin de travaux pu-
blics du type chargeur excavateur ou élévateur,
comportant :

♦ un châssis,
♦ une tourelle montée sur le châssis,
♦ un bras articulé comprenant :

◊ une flèche articulée par rapport à la tourelle,
◊ au moins un segment dont un est articulé par

rapport à la flèche.

[0015] Cet engin se caractérise en ce que les mouve-
ments de la flèche par rapport à la tourelle sont com-
mandés par l'actionnement simultané de deux vérins ar-
ticulés par rapport à la tourelle et à la flèche au niveau
d'axes d'attache, et dans lequel les deux vérins
comportent :

♦ un axe d'attache commun sur la tourelle ou sur la
flèche ;

♦ deux axes d'attache décalés sur la flèche ou sur la
tourelle.

[0016] Autrement dit, la flèche est reliée à la tourelle
par deux vérins présentant un seul point commun situé
soit sur la flèche, soit sur la tourelle.
[0017] Les efforts exercés par chacun des deux vé-
rins produisent un couple différent, chacun étant pré-
pondérant sur une partie de la plage d'inclinaison de la
flèche, de sorte que l'effort maximum exercé reste rela-
tivement limité.
[0018] Avantageusement en pratique, le décalage
entre les axes d'attache de deux vérins est déterminé
pour que, quelle que soit l'inclinaison de la flèche par
rapport à la tourelle, au moins un des deux vérins pos-
sède un bras de levier permettant d'exercer un couple
de relevage suffisant.
[0019] Ainsi, dans les positions extrêmes, un des
deux vérins assure la majeure partie du couple.
[0020] En pratique, les deux vérins exercent sur la flè-
che un couple de même signe, quelle que soit l'inclinai-
son de la flèche par rapport à la tourelle. En effet, il im-
porte que les deux vérins soient simultanément moteurs
pour éviter des situations antagonistes dans lesquelles
la puissance fournie à l'un des vérins sert à compenser
l'effet du vérin opposé.
[0021] De multiples configurations peuvent être adop-
tées concernant l'orientation et la position des deux vé-
rins. Ainsi, l'axe d'attache commun des deux vérins peut
être situé sur la tourelle ou sur la flèche. Les deux vérins
peuvent présenter leur axe d'attache commun soit au
niveau de leur pied, au niveau de leur tête ou encore au
niveau du pied de l'un, et de la tête de l'autre.
[0022] En pratique, les deux vérins peuvent être iden-
tiques, ce qui s'avère avantageux pour des questions

de fabrication et de montage de l'engin.
Avantageusement en pratique, les deux vérins

peuvent être alimentés en parallèle, avec la même pré-
cision, ce qui simplifie le dispositif de commande hy-
draulique.
[0023] Dans d'autres variantes plus perfectionnées,
les deux vérins peuvent être alimentés indépendam-
ment de manière à moduler l'effort exercé par chaque
vérin en fonction de la géométrie du bras.

Description sommaire des figures

[0024] La manière de réaliser l'invention ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription du mode de réalisation qui suit, à l'appui des
figures annexées dans lesquelles :

- les Figures 1 et 2 sont des vues de côté générales
d'un engin conforme à l'invention dans lequel le
bras articulé est représenté dans deux configura-
tions extrêmes.

- la Figure 3 est une vue de côté de détail de la cabine
des deux vérins et de la flèche conforme à l'inven-
tion.

- la Figure 4 est une vue en perspective de trois
quarts arrière gauche de la cabine et des deux vé-
rins de la flèche de la Figure 3.

- la Figure 5 est une vue de détail de trois quarts
avant de l'assemblage des deux vérins et de la flè-
che conformément à l'invention.

- la Figure 6 est une vue en perspective de trois
quarts de dessus de l'assemblage de la Figure 5.

- la Figure 7 est un diagramme illustrant la variation
de l'effort à exercer pour obtenir un couple constant
sur toute la plage d'inclinaison de la flèche, pour
l'engin conforme à l'invention, et deux solutions dif-
férentes.

- la Figure 8 est un diagramme illustrant un compa-
ratif des performances de relevage sur toute la pla-
ge d'inclinaison de la flèche, pour un engin confor-
me à l'invention comparé à une solution de l'Art an-
térieur.

- la Figure 9 est un diagramme illustrant un compa-
ratif des performances de creusement sur toute la
plage d'inclinaison de la flèche, pour un engin con-
forme à l'invention comparé à une solution de l'Art
antérieur.

Manière de réaliser l'invention

[0025] Comme déjà dit, l'invention concerne un engin
de travaux publics polyvalent pouvant exercer des fonc-
tions de chargeur excavateur, d'élévateur ou autres.
L'invention n'est donc pas limitée à sa seule forme de
réalisation illustrée à la Figure 1, mais couvre bien
d'autres variantes non représentées.
[0026] Ainsi, comme on le voit à la Figure 1, un engin
(1) conforme à l'invention comprend un châssis (2) équi-
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pé d'un système de translation comme par exemple de
roues (3, 4). Ce châssis (2) reçoit sur sa partie avant
une tourelle (5) qui peut avantageusement être pivotan-
te par rapport au châssis (2). Cette tourelle (5) com-
prend une cabine (6) et une zone (7) sur laquelle est
articulée le bras de travail (10).
[0027] Comme illustré à la Figure 1, le bras de travail
(10) comprend une flèche (11) qui est directement arti-
culée par rapport à la tourelle (5), ainsi que deux autres
segments (12, 13). Un de ces segments (12) est articulé
par rapport à la flèche (11). L'autre segment (13) reçoit
à son extrémité l'outil de travail (15). Cet outil (15) peut
être, comme illustré, un godet ou tout autre type d'outil.
L'invention n'est pas limitée à la forme illustrée d'engins
dans lesquels le bras (10) comporte trois segments (11,
12, 13) articulés les uns par rapport aux autres, mais
elle couvre également les variantes dans lesquelles le
bras ne comporte que deux segments à savoir la flèche
et un segment recevant l'outil de travail.
[0028] Les différents vérins assurant la variation d'in-
clinaison entre la flèche (11) et les segments (12, 13)
ne sont pas représentés. Comme on le voit en compa-
rant les Figures 1 et 2, un engin polyvalent du type char-
geur excavateur élévateur possède un bras qui présen-
te une grande amplitude de mouvements. Cette ampli-
tude est notamment conférée par la capacité de la flè-
che (11) à s'incliner vers l'arrière et vers l'avant.
[0029] Ainsi, la flèche (11) peut adopter une position
dans une plage couvrant environ 140°, allant dans une
position illustrée dans la Figure 2 dans laquelle la flèche
(11) est inclinée légèrement en dessous de la verticale
jusqu'à une position illustrée dans la Figure 1, dans la-
quelle la flèche (11) est orientée à l'arrière, sensible-
ment à 45°.
[0030] Conformément à l'invention, le mouvement de
la flèche (11) par rapport à la tourelle (5) est commandé
par l'actionnement de deux vérins (20, 21). Ces deux
vérins (20, 21) possèdent un point d'attache commun
(23) au niveau de la flèche (11), et les deux points d'at-
tache (25, 26) décalés au niveau de la tourelle (5). Plus
précisément, les deux têtes (28, 29) des vérins (20, 21)
sont montées de façon colinéaire autour d'un axe com-
mun (23) solidaire de la flèche (11), comme on peut l'ob-
server aux Figures 3 à 6. Les pieds (30, 31) des deux
vérins (20, 21) sont articulés chacun sur un axe propre
(25, 26) solidaire de la tourelle
[0031] Comme déjà dit, l'invention couvre d'autres va-
riantes non représentées dans lesquelles le point com-
mun entre les deux vérins est situé non pas sur la flèche,
mais sur la tourelle, ou bien encore dans lesquelles les
orientations des vérins sont opposées à celles illustrées
aux Figures 1 à 6, ou bien encore mixtes.
[0032] Plus précisément, comme illustré à la Figure
6, les deux vérins (20, 21) sont montés solidaires de la
tourelle présentant à l'extrémité l'axe d'articulation (37)
autour duquel la flèche (11) est articulée. Les deux pieds
(30, 31) des vérins sont positionnés à une hauteur suf-
fisante pour que les deux vérins (20, 21) travaillent dans

le même sens, quelle que soit l'inclinaison de la flèche
(11). Autrement dit, quelle que soit la position de la flè-
che, la direction des deux vérins (20, 21) est toujours
située au dessus du point d'articulation (37) de la flèche
(11) par rapport à la tourelle (5). De la sorte, les deux
vérins (20, 21), lorsqu'ils sont alimentés par la même
chambre, exercent des efforts de même sens et sont
tous les deux moteurs.
[0033] Le décalage en hauteur entre les deux points
d'attache (25, 26) des vérins (20, 21) situés sur la tou-
relle, est déterminé de telle sorte qu'au moins un des
deux vérins est capable d'exercer un couple de relevage
suffisant quelle que soit la position de la flèche (11). Ain-
si, dans l'inclinaison de la flèche illustrée des Figures 2
à 6, le vérin de dessus (21) exerce le couple le plus im-
portant. A l'inverse, dans la configuration illustrée à la
Figure 1, le vérin de dessous (20) exerce, à effort iden-
tique, un couple supérieur à celui exercé par le vérin de
dessus (21).
[0034] Pour mieux faire ressortir l'avantage de l'inven-
tion, on a établi un certain nombre de tests comparatifs
avec des solutions de l'Art antérieur. Ainsi, il est possible
d'assurer le mouvement de la flèche conformément à la
solution décrite dans le document FR- 2.532.671 préci-
té. Dans ce cas, on utilise un vérin qui assure la défor-
mation d'un quadrilatère formé par deux bielles, la flè-
che et une portion de la tourelle.
[0035] On peut également choisir la solution la plus
simple consistant à utiliser un seul vérin reliant la tou-
relle et la flèche.
[0036] Pour faire le comparatif des performances de
l'invention par rapport à diverses solutions de l'art anté-
rieur, les hypothèses suivantes ont été adoptées :

• la même pression maximum exercée pour l'ensem-
ble des vérins,

• la même surface totale du côté de la grande cham-
bre des vérins,

• la même surface annulaire totale du côté de la petite
chambre des vérins.

[0037] A titre d'exemple il peut s'agir :

• d'un vérin 160 x 90 (c'est-à-dire ayant un piston de
diamètre 160 mm et une tige de diamètre 90 mm)
pour le cas du quadrilatère déformable ou du vérin
unique, correspondant aux solutions de l'Art anté-
rieur. Dans ce cas, la surface de la grande chambre
vaut 20.106 mm2, et la surface de la petite chambre
vaut 13.774 mm2 ;

• et de deux vérins 110 x 60 pour la solution de l'in-
vention. Dans ce cas, la surface de la grande cham-
bre vaut 19.007 mm2 et la surface petite chambre
vaut 13.352 mm2.

[0038] Lorsque la flèche (11) passe entre ces deux
positions d'inclinaison extrêmales, le bras de levier va-
rie, de telle sorte qu'il est nécessaire d'exercer un effort
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variable pour fournir un couple identique. On a repré-
senté en Figure 7 trois courbes montrant la variation de
l'effort à exercer pour obtenir un couple constant avec
la solution conforme à l'invention, et deux solutions de
l'Art antérieur. On a porté en abscisse l'angle en degré
que fait la flèche avec l'horizontale, et en ordonnée le
rapport Effort / Effort minimal, l'effort minimal pris en
considération étant celui qui est obtenu lorsque l'équi-
pement est en fond de fouille. Ainsi, on observe que la
solution de l'Art antérieur utilisant un quadrilatère défor-
mable (courbe 40) s'avère avantageuse sur ce point
puisque l'effort exercé par le vérin varie dans un rapport
sensiblement de un à deux. Cependant, cette solution
présente les inconvénients précités en ce qui concerne
la complexité mécanique et le coût.
[0039] Dans la solution conforme à l'invention (courbe
41), l'effort maximal exercé par le vérin varie dans un
rapport d'environ un à quatre, ce qui est tout à fait ac-
ceptable. A l'inverse, la courbe (42) illustre la variation
de l'effort maximum pour un système n'incluant qu'un
seul vérin. L'effort varie dans ce cas dans un rapport de
un à dix, ce qui est totalement rédhibitoire car nécessi-
tant un surdimensionnement très important du vérin.
[0040] On a représenté aux Figures 8 et 9 les perfor-
mances observées respectivement en levage et en
creusement pour la solution conforme à l'invention et la
solution du vérin unique de l'Art antérieur, en comparai-
son avec la solution du quadrilatère déformable décrite
dans le document FR- 2.532.671. Plus précisément, on
a porté en abscisse l'angle en degré que forme la flèche
avec l'horizontale, et en ordonnée le comparatif de per-
formance par rapport à la solution quadrilatère déforma-
ble. Plus précisément, chaque courbe représente, en
fonction de l'angle de la flèche, le rapport de l'effort exer-
cé sur la valeur de l'effort exercé pour le même angle
de flèche avec la solution dite de quadrilatère déforma-
ble. On constate ainsi en Figure 8, que les performances
en levage sont supérieures pour la solution conforme à
l'invention (courbe 51) par rapport à la solution à un seul
vérin (courbe 52).
[0041] En creusement (Figure 9), les performances
de la solution à un seul vérin (courbe 62) sont nettement
inférieures à celles obtenues grâce à l'invention (courbe
61).
[0042] Il ressort de ce qui précède que l'engin confor-
me à l'invention présente de multiples avantages et
notamment :

♦ une simplicité mécanique ;
♦ une libération de l'espace latéral de la cabine aug-

mentant la visibilité du conducteur ;
♦ un couple de levage suffisant quelle que soit l'incli-

naison de la flèche, sans nécessiter l'emploi de vé-
rin surdimensionné ;

♦ un effort maximal qui varie de façon nettement plus
limitée que pour un système n'incluant qu'un seul
vérin ;

♦ des performances nettement supérieures à celles

des engins utilisant soit un seul vérin, soit un mé-
canisme de quadrilatère déformable.

Revendications

1. Engin de travaux publics (1), du type chargeur ex-
cavateur ou élévateur, comportant :

♦ un châssis (2),
♦ une tourelle (5) montée sur le châssis (2),
♦ un bras articulé (10) comprenant :

◊ une flèche (11) articulée par rapport à la
tourelle (5),

◊ au moins un segment (12, 13) dont un (12)
est articulé par rapport à la flèche (11),

caractérisé en ce que les mouvements de la flèche
(11) par rapport à la tourelle (5) sont commandés
par l'actionnement simultané de deux vérins (20,
21) articulés par rapport à la tourelle (5) et à la flè-
che (11) au niveau d'axes d'attache, et dans lequel
les deux vérins (20, 21) comportent :

♦ un axe d'attache commun (23) sur la tourelle
ou sur la flèche (11) ;

♦ deux axes d'attache décalés (25, 26) sur la flè-
che ou sur la tourelle (5).

2. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le décalage entre les axes
d'attache (25, 26) des deux vérins (20, 21) est dé-
terminé pour que, quelle que soit l'inclinaison de la
flèche (11) par rapport à la tourelle (5), au moins un
des vérins (20, 21) possède un bras de levier per-
mettant d'exercer un couple de relevage suffisant.

3. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux vérins (20, 21)
exercent sur la flèche (11) un couple de même si-
gne, quelle que soit l'inclinaison de la flèche (11)
par rapport à la tourelle (5).

4. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'axe d'attache commun des
deux vérins est situé sur la tourelle.

5. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'axe d'attache commun (23)
des deux vérins (20, 21) est situé sur la flèche (11).

6. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux vérins (20, 21) pré-
sentent leur axe d'attache commun (23) au niveau
de leur pied (28, 29).

7. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
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caractérisé en ce que les deux vérins présentent
leur axe d'attache commun au niveau de leur tête.

8. Engin de travaux publics f selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux vérins présentent
leur axe d'attache commun au niveau du pied de
l'un et de la tête de l'autre.

9. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux vérins (20, 21) sont
identiques.

10. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux vérins (20, 21) sont
différents.

11. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux vérins (20, 21) sont
alimentés en parallèle.

12. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux vérins (20, 21) sont
alimentés indépendamment.
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